
AIrticle 4
(a.) Les stipuliations des articles 2 et 3 n'affecteront en aucune manière le
1, d'appliquer, sur le territoire et l'une des Hautes Parties contractantes, l'un
modes prévus ci-après pour la signification d'actes judiciaires ou extra-
:iaires dressés sur le territoire de l'autre Partie contractante, sans qu'il
nécessaire d'adresser une demande quelconque aux autorités du pays où
gnification doit avoir lieu, ou sans que ces autorités aient à intervenir.

1° Signification par un agent diplomatique ou consulaire de la
Haute Partie contractante du territoire de laquelle l'acte émane;

2° Signification par un agent désigné à cet effet, soit par l'autorité
judiciaire qui demande la signification de l'acte, soit par la partie à la
demande de laquelle celui-ci a été établi;

3° Signification par la voie postale;
4° Tout autre mode de signification admis par la législation en

vigueur au moment de la signification dans le pays d'où émanent
les actes.

(b) Il est convenu qu'il incombera aux tribunaux des Hautes Parties
ractantes de statuer, conformément à leurs lois respectives, sur la validté et
ffets de toute signification de ce genre;
(c) Les Hautes Parties contractantes conviennent qu'en principe il est dési-

e que les actes signifiés par l'une de ces méthodes soient rédigés dans la langue
rays dans lequel le signification doit être assurée, ou bien accompagnés d'une
retion dans eette lanime. à moins oue le destinataire ne soit un ressortissant


